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Chambre <les Représentants. 
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StANcE nu 4 Ju1N 1891. 

ButlgeL du )lînislère tfo l'Intérieur el de l'lustruellon pub lique 
pour l'exercice 189·1 (t). 

--- 
Amendement présenté par ~1. CoLAERT. 

ART. 72. 

Porter à t,H0,700 Iruncs le chiffre prévu pour le traitement des profes 
seurs des universités de l'Élal, à l'effet de créer à chaque université une 
chaire de pratique notariale, conformément au n" 10 de l'article 17 de la loi 
du i 0 avril 1890 sur l'enseignement supérieur. 

R. COLAERT. 

PAUL RAEPSAET. 
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